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REALISER LE REVE D’UN ENFANT GRAVEMENT 
MALADE 
 
 
 
INSTITUTION PARTENAIRE 
Association Petits Princes 

66, avenue du Maine - 75014 Paris 

www.petitsprinces.com 

 
 
PERSONNE RESPONSABLE DU PROJET 
Léa Bonnefoux 
Chargée des Partenariats événements 

PRÉSENTATION DE L’INSTITUTION & CONTEXTE DU PROJET 

Depuis 1987, l’Association Petits Princes réalise les rêves des enfants et des adolescents gravement 
malades atteints de cancers, de leucémies ou de certaines maladies génétiques.  

En vivant ses passions et en réalisant ses rêves, l’enfant trouve une énergie supplémentaire pour se battre 
contre la maladie. Chaque jour, un rêve d’enfant est réalisé. 

Reconnue d’utilité publique et labellisée « Don en confiance », notre association ne bénéficie d’aucune 
subvention publique. C’est grâce au soutien de nos donateurs, et notamment au travers la mise en place 
d’évènements à notre profit, que nous pouvons continuer à réaliser les rêves des enfants. 

CONTENU PÉDAGOGIQUE DU PROJET 
Mobilisation d’étudiants pour la mise en place d’une action solidaire permettant de collecter des fonds pour 
nous aider à réaliser de nouveaux rêves. 
 

• Gestion de projet événementiel  
• Echange et suivi avec la personne référente à l’Association Petits Princes 
• Gestion d’équipe 
• Trouver une idée de projet et un lieu pour le mettre en place 
• Préparer un budget  
• Déclarer et sécuriser la manifestation  
• Communiquer sur le projet 
• Mise en place logistique 
• Animation le jour J 
• Remise des fonds collectés à l’Association Petits Princes 
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COMPÉTENCES SPECIFIQUES REQUISES (FACULTATIF) 
Autonomie, dynamisme et volonté de soutenir une cause qui leur est chère. 

MODALITÉS DE COLLABORATION AVEC LES ÉTUDIANTS 
Le projet devra être mis en place en toute autonomie par les étudiants.  

Léa Bonnefoux, chargée des partenariats événements restera disponible pour les accompagner dans leur 
démarche par email – téléphone – visio et rendez-vous en présentiel. 

QUELLE POURRAIT ETRE LA MARGE DE MANŒUVRE LAISSÉE AUX 
ÉTUDIANTS POUR INFLUENCER OU ORIENTER LE PROJET ? 
Le projet devra être mis en place en toute autonomie par les étudiants.  

EN QUOI LE PROJET PROPOSÉ SERT-IL LE BIEN COMMUN ? 
Les fonds collectés seront utilisés pour réaliser un ou plusieurs rêves d’enfants gravement malades pour leur 
donner la force de se battre contre la maladie. 

RÉSULTATS ATTENDUS 
La mise en place d’un événement de collecte. 

 
COMMENT ALLEZ-VOUS EXPLOITER LE RENDU FINAL ? QUELLES 
ACTIONS POURRAIENT ETRE MISES EN ŒUVRE ? 
 
Grâce aux fonds collectés un ou plusieurs rêves d’enfants pourra être réalisé. 

QUI SERONT LES BÉNÉFICIAIRES DIRECTS ET/OU INDIRECTS DU 
PROJET ? 

Un ou des enfants malades 


